
SCHEMA DIRECTEUR VELO :

APPROBATION DU SCHEMA



- Réalisation confiée à VIZEA en février 2020

- Phase d’état des lieux et de diagnostic, suivie 

d’une phase d’élaboration du projet et de 

préconisations, avec un plan de 14 actions

- Nombreux entretiens et réunions techniques dans 

chacun des territoires des 3 EPCI

- Co Pil de bilan le 26 mai

- Envoi du projet de Schéma aux collectivités et aux 

partenaires pour recueil d’avis

- Plusieurs retours : courriers, prise en compte des 

actions dans les PPI, réunions locales 

d’appropriation du schéma, … 



PERFORMANCE DU SYSTÈME VELO

Réseau en voie d’édification 

à L’Aigle. 

Des conflits d’usages à 

résorber.

Absence d’inscription 

aux grands itinéraires 

régionaux.

Jalonnement émergent 

mais à développer pour les 

pratiques utilitaires et à 

valoriser pour les usages 

touristiques.

Offre à structurer 

(équipements publics 

et lieux 

d’intermodalité).

Une offre 

touristique à 

confirmer et une 

offre utilitaire à 

développer.

Des actions peu 

présentes mais des 

potentiels de 

développement 

importants.

Actions inégales sur le 

territoire, mauvaise 

lisibilité des dispositifs

EXTRAIT DU 

SCHEMA 

VELO























Rappel sur le programme AVELO : La candidature du P2AO a été retenue 

parmi 14 lauréats en Normandie. 

L’ADEME a accordé une aide de 124 110 € au territoire, répartie comme suit : 

. Pour le PETR P2AO: 50% de 63 182 € soit 31 591 € (Schéma + actions)

. Pour la CDC Argentan Intercom : 70% de 54 872 €, soit 38 409 €

. Pour la CDC VAM : 70% de 30 000 €, soit 21 000 €

. Pour la CDC des Pays de L’Aigle : 70% de 47 300 €, soit 33 110 €

Le Schéma Vélo est aussi cofinancé par le programme européen Leader


